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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0422

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  réputée  complète  le  18  novembre  2024  présentée  par  Madame

Véronique LANGAND LASSERRE dont le siège d’exploitation est situé à Place de la mairie – 40800 DUHORT

BACHEN relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,5 ha sur la commune de DUHORT BA-

CHEN et lui appartenant,

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Véronique LANGAND LASSERRE au titre de son agrandisse-

ment est conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 janvier 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Madame Véronique LANGAND LASSERRE dont le siège d’exploitation est situé à Place de la Mairie – 40800
DUHORT BACHEN est autorisée à exploiter 3,5 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Véronique LANGAND LASSERRE DUHORT BACHEN H 22 / 98 - L 115 / 130 / 131 / 247 à 249 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le mi-

nistre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans
les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tri -
bunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0427

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  réputée  complète  le  22  novembre  2024  présentée  par  Madame

Roxane CAZAURAN relative à son entrée au sein de l’EARL LE MOULIN DE POYALLER dont le siège d’exploi-

tation est situé au 416 route du moulin - 40250 SAINT AUBIN,

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Roxanne CAZAURAN au titre de son installation est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 29 janvier 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Madame Roxanne CAZAURAN est autorisée à entrer au sein de l’EARL LE MOULIN DE POYALLER dont le
siège d’exploitation est situé au 416 route du moulin - 40250 SAINT AUBIN et  qui met en valeur 7,29 ha de
terres sur la commune de SAINT AUBIN et appartenant à Martine BIREMBAUT, 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 février 2025

Pour le préfet  et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de  Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-02-18-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DEYSINE Denis

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0421

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 novembre 2024 présentée par Monsieur Denis

DEYSINE dont le siège d’exploitation est situé au 20 route de l’adour- 40990 SAINT VINCENT DE PAUL relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 9,46 ha sur la commune de SAINT VINCENT DE PAUL et

appartenant à l’indivision DUPIN et à Monsieur Philippe DUPIN,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Denis DEYSINE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 29 janvier 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Denis DEYSINE dont le siège d’exploitation est situé au 20 route de l’adour- 40990 SAINT VINCENT
DE PAUL  est autorisé à exploiter 9,46 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Philippe DUPIN SAINT VINCENT DE PAUL AI 154 à 157 

INDIVISION DUPIN SAINT VINCENT DE PAUL AI 573

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-02-18-00028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DUDEZ Denis

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0430

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 novembre 2024 présentée par Monsieur Denis

DUDEZ dont le siège d’exploitation est situé au 338 chemin de Perbes – 40700 MONSEGUR relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 2,68 ha sur la commune de SAMADET et appartenant à Monsieur

Christophe DULUC,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Denis DUDEZ au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 29 janvier 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Denis DUDEZ dont le siège d’exploitation est situé au 338 chemin de Perbes – 40700 MONSEGUR
est autorisé à exploiter 2,68 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Christophe DULUC SAMADET ZA 80 / 87

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-02-10-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL CANARD

MAGRETOUT (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0419

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 15 novembre 2024 présentée par l’EARL CANARD

MAGRETOUT dont le siège d’exploitation est situé au 400 route Yan Saoubole – 40400 MEILHAN relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,13 ha sur la commune de MEILHAN et appartenant à Monsieur

Eric LANIBOIS,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL CANARD MAGRETOUT au titre de sa création est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 janvier 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL CANARD MAGRETOUT dont le siège d’exploitation est situé au 400 route Yan Saoubole – 40400 MEIL-
HAN est autorisée à exploiter 6,13 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Eric LANIBOIS MEILHAN YB 8 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-02-18-00029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LARRAT

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0435

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 29 novembre 2024 présentée par l’EARL LARRAT

dont le siège d’exploitation est situé au 442 rue de la plâtrière – 40350 MIMBASTE relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 10,92 ha sur la commune de MIMBASTE et appartenant à Mesdames San-

drine TASTET et Isabelle LAFITTE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL LARRAT au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 29 janvier 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL LARRAT dont le siège d’exploitation est situé au 442 rue de la plâtrière – 40350 MIMBASTE est autori-
sée à exploiter 10,92 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Sandrine TASTET MIMBASTE H 799 à 801 / 808 / 893 / 1377 / 1380 

Isabelle LAFITTE MIMBASTE A 442 / 443 / 466 / 467 - B 411 / 413 / 416 à

418 / 422 à 424 / 427 / 428 / 430 / 431 / 438 /

439 / 458 / 459 / 739 / 742 - H 663 / 664

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-02-18-00030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL PERROT

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0432

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 novembre 2024 présentée par l’EARL PERROT

dont le siège d’exploitation est situé au 604 chemin de Perrot – 40800 AIRE SUR ADOUR relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 3,30 ha sur les communes de CAZERES SUR ADOUR et LE VIGNAU et

appartenant à Monsieur Jean-Claude LABROUCHE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL PERROT au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 29 janvier 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL PERROT dont le siège d’exploitation est situé au 604 chemin de Perrot – 40800 AIRE SUR ADOUR est
autorisée à exploiter 3,30 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Claude LABROUCHE CAZERES SUR ADOUR

LE VIGNAU

C 42 / 46 / 729 / 735

A 405

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0406

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 décembre 2024 présentée par le GAEC DE LU-

BATAS dont le siège d’exploitation est situé au 2858 route de Laglorieuse – 40190 PUJO LE PLAN relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,5 hectares et d’une salle de gavage de 1000 places sur la com-

mune de VILLENEUVE DE MARSAN et appartenant à Madame Maryse DAUBA,

CONSIDÉRANT qu’en date du 3 octobre 2024, une demande concurrente portant sur la reprise de 0,5 hectares

et d’une salle de gavage de 1000 places sur la commune de VILLENEUVE DE MARSAN avait été déposée par

Monsieur Rui Gilberto GRACIOSO domicilié au 7 rue des moulins – 40800 AIRE SUR ADOUR,

CONSIDÉRANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 193,56 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE LUBATAS re-

lève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDÉRANT qu’avec 60,5 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Rui Gilberto

GRACIOSO relève du rang de priorité 4 (demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de

l’agriculteur professionnel), 
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CONSIDÉRANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 30 janvier 2025,

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC DE LUBATAS est prioritaire sur la demande de Monsieur Rui Gilber-

to GRACIOSO, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

Le GAEC DE LUBATAS dont le siège d’exploitation est situé au 2858 route de Laglorieuse – 40190 PUJO LE

PLAN est autorisé à exploiter 0,5 hectares de terres pour la parcelle suivante (avec la salle de gavage de 1000

places) :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Maryse DAUBA VILLENEUVE DE MARSAN A 302

Article 2 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0420

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18 novembre 2024 présentée par le GAEC DE PA-

CHIOU dont le siège d’exploitation est situé au 74 route de Cachaou – 40140 SOUSTONS relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 3,92 ha sur la commune de SOUSTONS et appartenant à Messieurs

Bernard PINSOLLE, Gérard LALANNE et Jean Jacques BATS,

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC DE PACHIOU au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 janvier 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Le GAEC DE PACHIOU dont le siège d’exploitation est situé au 74 route de Cachaou – 40140 SOUSTONS est
autorisé à exploiter 3,92 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Bernard PINSOLLE SOUSTONS AS 67 / 177 / 427 

Gérard LALANNE SOUSTONS AZ 31 / 64 / 66

Jean-Jacques BATS SOUSTONS AZ 79 à 81 / 169

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2025.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0413

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30 octobre 2024 présentée par Monsieur Vincent

LESBARRERES dont le siège d’exploitation est situé au 96 impasse Daillenc– 40350 POUILLON relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 16,41 hectares sur la commune de SAUGNAC ET CAMBRAN et

appartenant à Monsieur Jean-Marie LESGOURGUES,

CONSIDÉRANT qu’en date du 20 décembre 2024, une demande concurrente portant sur la reprise de 16,41

hectares sur la commune de SAUGNAC ET CAMBRAN a été déposée par l’EARL DU HAOU D’ARZET dont le

siège d’exploitation est situé au 580 route de Saint Pandelon– 40180 SAUGNAC ET CAMBRAN,

CONSIDÉRANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 37,52 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Vincent LES-

BARRERES relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant

d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA),

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-02-04-00024 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - LESBARRERES Vincent (40) 92



CONSIDÉRANT qu’avec 174,07 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU HAOU

D’ARZET relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 du SDREA), 

CONSIDÉRANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 30 janvier 2025,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Vincent LESBARRERES est prioritaire sur la demande de l’EARL

DU HAOU D’ARZET, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

Monsieur Vincent LESBARRERES dont le siège d’exploitation est situé au 96 impasse Daillenc– 40350

POUILLON est autorisé à exploiter 16,41 hectares de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Marie LESGOURGUES SAUGNAC ET CAMBRAN AV 32 / 47 / 49 / 56 / 115 / 131 / 137

Article 2 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-02-10-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - PINTO

FERRERA Alberto (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0395

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18 novembre 2024 présentée par Monsieur Alberto

PINTO FERRERA dont le siège d’exploitation est situé au 325 chemin de Trouillé – 40120 CACHEN relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10,79 ha sur les communes de BORDERES ET LAMENSANS

et CACHEN et appartenant à Madame Marie-France VAILLANT et Monsieur Alberto PINTO FERRERA,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Alberto PINTO FERRERA au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 janvier 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Alberto PINTO FERRERA dont le siège d’exploitation est situé au 325 chemin de Trouillé – 40120 CA-
CHEN est autorisé à exploiter 10,79 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Alberto PINTO FERRERA CACHEN F 209 / 210 / 599 / 600 / 602 / 603 /

605 à 607 / 618 / 620 

Marie-France VAILLANT BORDERES ET LAMENSANS B 29

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0434

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 novembre 2024 présentée par la SCEA CAP-

SAUT dont le siège d’exploitation est situé au 1472 route de l’adour – 40500 MONTGAILLARD relative à un bien

foncier agricole d’une superficie  totale de 14,71 ha sur  la  commune de MONTGAILLARD et  appartenant  à

Madame Marie-Henriette DU PONT,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA CAPSAUT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 29 janvier 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA CAPSAUT dont le siège d’exploitation est situé au 1472 route de l’adour – 40500 MONTGAILLARD est
autorisée à exploiter 14,71 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie-Henriette DU PONT MONTGAILLARD A 101 - B 13 à 15 / 159 / 162 à 166 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

 Dossier n°040-2024-0417

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 novembre 2024 présentée par la SCEA DU

BRANA dont le siège d’exploitation est situé au 296 chemin de Lebarthe – 40250 MUGRON relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 25,92 ha sur les communes de HAURIET et MUGRON et appartenant

à Messieurs Xavier LALOUBERE, José FOURNADET et Laurent DEGOS,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DU BRANA au titre de sa création est conforme aux orientations

du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 29 janvier 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA DU BRANA dont le siège d’exploitation est situé au 296 chemin de Lebarthe – 40250 MUGRON est
autorisée à exploiter 25,92 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

José FOURNADET HAURIET A 304 - C 50 / 52 / 63 / 97 à 110 / 117 / 134 /

135 / 222 / 224 / 242 / 373 / 375 / 377 à 379 /

402 à 405 / 488 / 490 / 496 - E 61 / 341 / 345 /

349 / 351 / 353 / 355

Laurent DEGOS MUGRON G 377

Xavier LALOUBERE MUGRON G 356 à 360 / 362 / 366 / 367 / 547 / 594 / 596 /

598 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0423

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 19 novembre 2024 présentée par la SCEA DU

MAYSOUOT dont le siège d’exploitation est situé au 751 route de Douzevielle – 40240 SAINT JUSTIN relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 9,57 ha sur la commune de SAINT JUSTIN et appartenant à

Madame Odette LAJUS,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DU MAYSOUOT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 janvier 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA DU MAYSOUOT dont le siège d’exploitation est situé au 751 route de Douzevielle – 40240 SAINT
JUSTIN est autorisée à exploiter 9,57 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Odette LAJUS SAINT JUSTIN E 149 / 418  

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0425

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 20 novembre 2024 présentée par la SCEA FERME

DE BROUGNON dont le siège d’exploitation est situé au 210 chemin de Brougnon – 40250 CAUPENNE relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 15,80 ha sur la commune de LOURQUEN et appartenant à

Madame Henriette DUCASSE et Madame et Monsieur CERES,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA FERME DE BROUGNON au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 janvier 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA FERME DE BROUGNON dont le siège d’exploitation est situé au 210 chemin de Brougnon – 40250
CAUPENNE est autorisée à exploiter 15,80 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Henriette DUCASSE LOURQUEN B 72 / 73 - C 36 / 38 / 100 / 239 / 241

/ 242

Jocelyne et Philippe CERES LOURQUEN B 74 - C 37

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0414

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier

2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 4 novembre 2024 présentée par la SCEA LES

DOUX dont le siège d’exploitation est situé au chemin des Bignes blanches – 40320 ARBOUCAVE relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,20 ha (+ une salle de gavage de 1600 places) sur la commune

de SAMADET et appartenant à Monsieur Jean-Michel CANDAU,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA LES DOUX au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 8 janvier 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-02-03-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA LES DOUX (40) 110



Article premier : 

La SCEA LES DOUX dont le siège d’exploitation est situé au chemin des Bignes blanches – 40320 ARBOU-
CAVE est autorisée à exploiter 0,20 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Michel CANDAU SAMADET E 548 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0391

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 11 octobre 2024 présentée par la SCEA LES LAU-

RIERS dont le siège d’exploitation est situé au 763 route de Menjouet – 40250 LAUREDE relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 39,66 hectares sur les communes de LAUREDE, MUGRON et LOUR-

QUEN et appartenant à Madame et Monsieur Alain DUBAYLE,

CONSIDÉRANT qu’en date du 4 décembre 2024, une demande partiellement concurrente portant sur la reprise

de 10,23 hectares sur la commune de LOURQUEN a été déposée par Monsieur Clément CANGUILHEM demeu-

rant au 1275 route de Poyanne– 40250 LOURQUEN,

CONSIDÉRANT qu’en date du 17 décembre 2024, une demande partiellement concurrente portant sur la reprise

de 17,85 hectares sur les communes de MUGRON et LAUREDE a été déposée par la SCEA NASSIET dont le

siège d’exploitation est situé au 144 route de Montfort– 40250 MUGRON,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction pour la demande de la SCEA LES LAU-

RIERS à 6 mois, soit jusqu’au 11 avril 2025,

CONSIDÉRANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,
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CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 67,62 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA LES LAURIERS

relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre sociétaire dans la limite per-

mettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDÉRANT qu’avec 18,33 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Clément CAN-

GUILHEM relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de

1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA), et que

par ailleurs cette demande est non soumise à autorisation d’exploiter,

CONSIDÉRANT qu’avec 61,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA NASSIET relève

du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères de l’article

5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA LES LAURIERS induisent l’attribution de 40

points (5 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation agricole + 15 points au

titre de la structure parcellaire des exploitations concernées + 20 points au titre du critère 8 : situation person-

nelle du demandeur),

CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur Clément CANGUILHEM induisent l’attribu-

tion de 25 points (15 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation agricole + 10

points au titre du critère 8 : situation personnelle du demandeur)

CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA NASSIET induisent l’attribution de 23 points

(5 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation agricole + 3 points au titre de la

contribution à la diversité agricole + 5 points au titre de la structure parcellaire des exploitations concernées + 10

points au titre du critère 8 : situation personnelle du demandeur)

CONSIDÉRANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 30 janvier 2025,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA LES LAURIERS est prioritaire sur les demandes de Monsieur Clé-

ment CANGUILHEM et de la SCEA NASSIET, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA LES LAURIERS dont le siège d’exploitation est situé au 763 route de Menjouet – 40250 LAUREDE est

autorisé à exploiter 39,66 hectares de terres pour les parcelles suivantes :

2/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-02-04-00025 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA LES LAURIERS (40) 114



Propriétaire Commune Références cadastrales

Christiane et Alain DUBAYLE LAUREDE

MUGRON

LOURQUEN

C 272 / 490 / 491 / 531 / 532 / 541 / 542 / 544 à

547 / 551 / 557 / 558 / 573 / 574 / 579 / 610 /

829 / 830 / 966 / 968 / 970 / 972 / 974

J 167 à 172 / 179 à 193 / 462 / 502 / 530 / 532 /

534 / 628 / 665

A 31 à 33 – B 12 à 14 / 16 à 18 / 22 / 274 à 284

/ 296 / 331 / 333 / 334 / 479 / 481 / 483

Article 2 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0454

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17 décembre 2024 présentée par la SCEA NAS-

SIET dont le siège d’exploitation est situé au 144 route de Montfort – 40250 MUGRON relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 17,85 hectares sur les communes de MUGRON et LAUREDE et appartenant

à Madame et Monsieur Alain DUBAYLE,

CONSIDÉRANT qu’en date du 11 octobre 2024, une demande concurrente portant sur la reprise de 17,85 hec-

tares sur les communes de MUGRON et LAUREDE avait été déposée par la SCEA LES LAURIERS dont le

siège d’exploitation est situé au 763 route de Menjouet – 40250 LAUREDE,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction pour la demande de la SCEA LES LAU-

RIERS à 6 mois, soit jusqu’au 11 avril 2025,

CONSIDÉRANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDÉRANT qu’avec 61,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA NASSIET relève

du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDÉRANT qu’avec 67,62 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA LES LAURIERS

relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre sociétaire dans la limite per-

mettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères de l’article

5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA NASSIET induisent l’attribution de 23 points

(5 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation agricole + 3 points au titre de la

contribution à la diversité agricole + 5 points au titre de la structure parcellaire des exploitations concernées + 10

points au titre du critère 8 : situation personnelle du demandeur),

CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA LES LAURIERS induisent l’attribution de 40

points (5 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation agricole + 15 points au

titre de la structure parcellaire des exploitations concernées + 20 points au titre du critère 8 : situation person-

nelle du demandeur),

CONSIDÉRANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 30 janvier 2025,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA LES LAURIERS est prioritaire sur la demande de la SCEA NAS-

SIET, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA NASSIET dont le siège d’exploitation est situé au 144 route de Montfort – 40250 MUGRON n’est pas
autorisée à exploiter 17,85 hectares de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Christiane et Alain DUBAYLE LAUREDE

MUGRON

C 541 / 542 / 544 à 547 / 551 / 557 /

558 / 573 / 574 / 610 / 966 / 968 /

970 / 972 / 974

J 167 à 172 / 179 à 185 / 189 à 193

/ 462 / 502 /  532 / 534 / 628 / 665
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Article 2 : 

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare
exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0459

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 20 décembre 2024 présentée par l’EARL DU

HAOU D’ARZET dont le siège d’exploitation est situé au 580 route de Saint Pandelon – 40180 SAUGNAC ET

CAMBRAN relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 16,41 hectares sur la commune de SAU-

GNAC ET CAMBRAN et appartenant à Monsieur Jean-Marie LESGOURGUES,

CONSIDÉRANT qu’en date du 30 octobre 2024, une demande concurrente portant sur la reprise de 16,41 hec-

tares sur la commune de SAUGNAC ET CAMBRAN avait été déposée par Monsieur Vincent LESBARRERES

dont le siège d’exploitation est situé au 96 impasse Daillenc– 40350 POUILLON,

CONSIDÉRANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

1/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-02-04-00021 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
EARL DU HAOU D'ARZET (40) 121



CONSIDÉRANT qu’avec 174,07 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU HAOU

D’ARZET relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 du SDREA), 

CONSIDÉRANT qu’avec 37,52 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Vincent LES-

BARRERES relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant

d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDÉRANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 30 janvier 2025,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Vincent LESBARRERES est prioritaire sur la demande de l’EARL

DU HAOU D’ARZET, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL DU HAOU D’ARZET dont le siège d’exploitation est situé au 580 route de Saint Pandelon – 40180 SAU-

GNAC ET CAMBRAN n’est pas autorisée à exploiter 16,41 hectares de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Marie LESGOURGUES SAUGNAC ET CAMBRAN AV 32 / 47 / 49 / 56 / 115 / 131 / 137

Article 2 : 

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare
exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

3/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-02-04-00021 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
EARL DU HAOU D'ARZET (40) 123



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-02-04-00023

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au
titre du contrôle des structures - GRACIOSO Riu

Gilberto (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-02-04-00023 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
GRACIOSO Riu Gilberto (40) 124



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0369

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 octobre 2024 présentée par Monsieur Rui Gilber-

to GRACIOSO domicilié au 7 rue des moulins – 40800 AIRE SUR ADOUR relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 0,5 hectares et d’une salle de gavage de 1000 places sur la commune de VILLE-

NEUVE DE MARSAN et appartenant à Madame Maryse DAUBA,

CONSIDÉRANT qu’en date du 2 décembre 2024, une demande concurrente portant sur la reprise de 0,5 hec-

tares et d’une salle de gavage de 1000 places sur la commune de VILLENEUVE DE MARSAN a été déposée par

le GAEC DE LUBATAS dont le siège d’exploitation est situé au 2858 route de Laglorieuse – 40190 PUJO LE

PLAN,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction pour la demande de Monsieur Rui

Gilberto GRACIOSO à 6 mois, soit jusqu’au 3 avril 2025,

CONSIDÉRANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,
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CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 60,5 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Rui Gilberto

GRACIOSO relève du rang de priorité 4 (demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de

l’agriculteur professionnel), 

CONSIDÉRANT qu’avec 193,56 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE LUBATAS re-

lève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDÉRANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 30 janvier 2025,

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC DE LUBATAS est prioritaire sur la demande de Monsieur Rui Gilber-

to GRACIOSO, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

Monsieur Rui Gilberto GRACIOSO domicilié au 7 rue des moulins – 40800 AIRE SUR ADOUR n’est pas autorisé

à exploiter 0,5 hectares de terres pour la parcelle suivante (avec la salle de gavage de 1000 places) :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Maryse DAUBA VILLENEUVE DE MARSAN A 302

Article 2 : 

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.

Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare
exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-03-07-00001

Arrêté portant délégation de signature à Madame
Claudine LAJUS, directrice académique des services

de l'éducation nationale des Landes
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2025-03-07-00002

Arrêté portant subdélégation de signature en matière
d'ordonnancement secondaire à Madame Claudine

LAJUS, directrice académique des services de
l'éducation nationale des Landes
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